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1. Après le huitième alinéa du préambule, ajouter un nouvel alinéa ainsi conçu : 

"Consciente également qu'aucune disposition de la présente résolution n'autorise 
l'Organisation des Nations Unies ou les institutions spécialisées à intervenir dans 
des affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d 11m Etat, 
conformément au paragraphe 7 de 1 'Article 2 de la Charte," 

2. Supprimer le onzième alinéa du préambule. 
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